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La justice vole
au secours des
reçus-co Ués

Les tribunaux de Namur
et de Nivelles ont donné
raison à des étudiants
de médecine.

Ceux-ci avaient réussi leur
première année mais non
le concours. Ils pourront
s'inscrire en deuxième.

Etat du contingentement des diplômés en médecine
FLANDRE WALLONIE BRUXELLES

Nombre de diplômés 792 2022 528 Nombre de diplômés
non estimable non estimable

Nombre de diplômés 738 2012 492 Nombre de diplômés
non estimable non estimable

994 738 2020 1048
886 738 2019 492 1058

14741 1476 2018 1888
822 738 2017 878
848 738 2016 492 758
765 [ 738 2015 492 618
718 615 2014 410 571
748 585 2013 390 428
718 534 2012 356 462
659 454 2011 30 466 IlNombrede

diplômés
attendus575 454 2010 30 405 par année

483 454 2009 30 368
Nombre413 454 2008 30 341 d'attestations
délivrées

416 454 2007 30 315 par l'inami

362 445 2006 29 323
459 445 2005 29 314 Source: Rapport annuel

de la Commission de
planification -559 321 offre médicale 2014
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Les universités rassurées,
lllais pas cOlllblées

La justice a donc rendu son
verdict. Les étudiants franco-
phones de l'UCLet de l'UNa-
mur qui ont réussi leur pre-
mière année de médecine,

mais qui n'avaient pas réussi à se clas-
ser en ordre utile lors du concours de
sélection (les fameux reçus-collés)
pourront s'inscrire en deuxième bac.

Ce verdict rendu d'une part par le
tribunal des référés de Namur, et
d'autre part par celui de Nivelles, fait
suite à l'arrêt du Conseil d'Etat invali-
dant, cet été, le concours.

La décision ne rassure pas

A la suite de cette décision, le rec-
teur de l'UNamur, Yves poullet, et le
doyen de la faculté de médecine de
l'UCL, Dominique Vanpee, ont re-
connu se réjouir que les étudiants
puissent poursuivre leur parcours. Us
soulignent cependant que la situation
n'est tout de même pas idéale: les étu-
diants n'ont en effet aucune garantie
d'obtenir un numéro Inami à la Îm de
leurs études (voir ci-contre).

Cette décision est d'autant moins
idéale, souligne également Domini-
que Vanpee, qu'elle est "provisoire et

peut donc être revue". Le doyen s'in-
quiète de surcroît d'un problème
d'équité entre les étudiants qui ont
intenté un recours, et ceux qui n'en
ont pas eu la possibilité, puisque le
tribunal de Nivelles, au contraire de
celui de Namur, permet l'inscription
en deuxième bac aux seuls reçus-col-
lés ayant entamé une action en jus-
tice.
Une communication attendue

Pour répondre à cette inquiétude,
l'Unécof, l'Union des étudiants de la
Communauté française, appelle pour
sa part à une communication urgente
du ministre de l'Enseignement supé-
rieur, Jean-Claude Marcourt (PS). U
doit assurer "à tous les étudiants qu'ils
peuvent accéder en deuxième bac". Le
Cium, autre syndicat, fait la même de-
mande. Le ministre a déclaré quant à
lui prendre bonne note des décisions
judiciaires. Vendredi, il avait indiqué
qu'il se plierait aux décisions des tri-
bunaux civils. Le sujet devrait donc
être abordé en ce sens ce mercredi
lors du conseil des ministres de la Fé-
dération wallonie-Bruxelles.

BdO (avec Belga)

Les étudiants ne sont pas encore assurés d'obtenir un numéro Inami

1Le gouvernement fédéral pour- clé résultait d'un difficile compromis
rait-il augmenter le nombre de politique au niveau du gouvernement

numéros Inami disponibles pour les fédéral. U n'est un secret pour per-
médecins francophones? Jeudi der- sonne que, pénurie ou non, la N-VAet
nier, ce fut la stupeur dans les rangs le CD&V restent très réticents pour
politiques et médicaux au sud du offrir de nouvelles largesses aux fran-
pays. La ministre de la Santé Maggie cophones qui, depuis vingt ans, ne
De Block (Open VLD) annonçait que respectent pas les quotas prévus. En-
la clé qui sera utilisée en 2022 pour voyé au front par le MR pour sauver la
répartir le quota des 1320 numéros réputation de son parti accusé d'avoir
lnami disponibles deme~.ll'aitcelle de cédé aux néerlandophones, le député
60/40 en faveur des neerlandopho- de la Fédération Wallonie-Bruxelles
nes. Stupeur, car la Commission de et membre de ladite Commission de
pla~catio~, P?ur rép~ndre à la pé- planification, Jacques Brotchi, a tenu à
~une de medecms qUi s annon~e ph~s défendre le choix fédéral. "La Com-
Imp?~tante au s~d du pays, aVaitpre- mission avait décidé de cette clé plus fa-
comse une cle plus souple de vorable aux francophones avant l'été,
56,5/4~,5. Les francoph0!1es, av~c explique-t-il Depuis lors, la donne a
ce!tecleplusf~vo~bleauralentpudl- changé. I:arrêt du Conseil d'Etat (voir
plomer 5~5 l}'ledecms.Ils ne ~u?,ont ci-contre) a gonflé une nouvelle fois le
donc en dlplome~ <).ue528. TroIS10W;s nombre d'étudiants francophones qui
plus tard, ~a mmls,:e re.connalssaIt seront diplômés. Il est logique, dès lors,
que ce ChOIXde maIntemr une telle III . U l ' " 1que es ca cu s sorent reeva ues. 1 est

donc peu probable que le fédéral re-
vienne sur cette décision de maintien
de la clé 60/40.

2 Qu'en est-il de la pénurie? C'est
une des clés du problème, et un

argument évoqué depuis des années
par les francophones pour recevoir
plus de numéros Inami, ou pour sup-
primer cette politique des quotas.
Membre de la Commission de planifi-
cation qui calcule ces risques de pénu-
ries, Jacques Brotchi explique qu'un
manque de médecins est bien à crain-
dre tant au nord qu'au sud du pays.
Mais que ce manque risque d'être
plus important au sud, surtout con-
cernant la médecine générale, la gé-
riatrie, la médecine d'urgence ou la
pédiatrie hospitalière. Au vu cepen-

1150
DIPLOMES

C'est le nombre de médecins
que la Belgique

devrait diplômer
chaque année pour répondre

aux besoins de sa population.
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dant du nombre d'étudiants qui de-
vraient être diplômés en 2017,2018 et
2019, explique Jacques Brotchi, cette
pénurie pourrait être en partie résor-
bée. Quoi qu'il en soit, en période
d'équilibre, il faut diplômer chaque an-
née 1000 médecins pour dix millions
d'habitants, assure-t-il en se basant sur
plusieurs études. Cela voudrait dire
qu'il faudrait diplômer en Belgique
plus ou moins 1150 médecins par an.
Selon les plans actuels en tout cas, la
Belgique pourra diplômer 1320 étu-
diants à partir de 2022. Par ailleurs, Jac-
ques Brotchi rappelle la nécessité pour
assurer la qualité de la formation de ne
pas accueillir trop d'étudiants dans les
auditoires. Cette qualité de la forma-
tion, insiste-t-il, "dépend aussi de la taille
des laboratoires, des places de stage dispo-
nibles ou du nombre de malades".

3Tous les étudiants en cours de
formation obtiendront-ils un nu-

méro Inami? C'est la première de-
mande des étudiants, c'est une volonté
du ministre Marcourt et, "au MR, nous
ferons tout pour que cela soit le cas", in-
siste Jacques Brotchi. "Mais s'il est cer-
tain que les étudiants en dernière année
obtiendront un numéro, on ne peut encore
le promettre pour les autres. Cela dépend
de l'accord qui sera trouvé et rédigé entre
francophones et flamands."

4 Certaines facultés devront-elles
fermer leurs portes? C'est l'in-

quiétude qui traverse les conversations.
En réalité, comme les francophones ont

depuis des années diplômé trop d'étu-
diants, et que ce sera encore le cas suite
à l'arrêt du conseil d'Etat, ils ont puisé
dans les quotas futurs pour offrir aux
diplômés un numéro Inami. Du coup,
le Fédéral insiste pour que les franco-
phones puissent éponger leur dette.
Mais en combien d'années? Si c'est en
sept ans redoutent les syndicats étu-
diants, les facultés ne pourraient plus
accueillir que quelques dizaines d'étu-
diants et seraient contraintes de fermer
leurs portes fautes de moyens. Mais la
durée de ce lissagenégatif est encore au
cœur des négociations.

5 Les futurs étudiants devront-ils
se préparer en vue d'un examen

ou d'un concours? C'est la dernière
mais importante question. SiMarcourt
décide comme cela est demandé par le
Fédéral de mettre en place un filtre à
l'entame de la première année de mé-
decine, choisira-t-il l'examen ou le con-
cours? L'avantagedu concours est qu'il
permet de s'assurer qu'il n'y aura pas

En attendant,
les étudiants

qui ont
entamé

cette année
leurs études

ne savent
pas encore

à quelle sauce
Ils seront
mangés.
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d'étudiants surnuméraires, Lapreuve?
Pour l'instant, la Flandre a installé un
examen, mais elle diplôme également
trop d'étudiants (voir l'infographie ci-
dessus).

Du coup, ce week-end, la ministre
flamande de l'Enseignement, Hilde
Crevits (CD&V),a tendu la main à Jean-
Claude Marcourt. Elle souhaite, assure-
t-elle, se concerter avec lui sur la mise
au point d'un filtre comparable aux
études de médecine et de dentisterie au
nord et au sud du pays, et se dit prête à
revoir le système flamand. "Mais seule-
ment à la condition que nous continuions
à fournir un travail sérieux pour limiter
l'aftlux, de manière à ce que les jeunes qui
commencent aient la certitude de recevoir
un numéro Inami lorsqu'ils finissent leurs
études." Cette déclaration, pour Jacques
Brotchi, ouvre la voie à une possible
mise sur pied d'un concours en Flandre
comme en Communauté française.
Toute la question sera de bétonner juri-
diquement un tel concours. En atten-
dant, les étudiants qui ont entamé cette
année leurs études ne savent pas non
plus à quelle sauce ils seront mangés,
même s'il se murmure que, pour eux,
un concours pourrait encore être orga-
nisé à la fm de leur première bac, c'est-
à-dire en juin prochain.

BdO
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